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Cette ligue est ouverte à tous les joueurs, quel que soit leur niveau. 

 

Pour toute question concernant les ligues de jour de l’Association Pickleball 3R, veuillez 
contacter : ligues@pickleball3r.com. 

Dates importantes : 

 Début de la ligue : Mardi 17 septembre 2024 
 Journées d'inactivité : 

o À la Bâtisse industrielle : 
 Mardi 26 novembre 2024 
 Mardi 3 décembre 2024 
 Mardi 10 décembre 2024 
 Mardi 17 décembre 2024 

o Au CAPS de l’UQTR : Aucune journée d’inactivité 
 Fin de la ligue : Mardi 17 décembre 2024 (14 semaines d’activités) 

Horaire des matchs : 

 À la Bâtisse industrielle : 
o 8h00 à 10h00 : Groupes H01 à H05 
o 10h00 à 12h00 : Groupes H06 à H10 
o 12h00 à 14h00 : Groupes F01 à F05 
o 14h00 à 16h00 : Groupes F06 à F10 
o 16h00 à 18h00 : Groupes F11 à F15 

 Au CAPS de l’UQTR : 
o 8h00 à 10h00 : Groupes H11 à H24 
o 10h00 à 12h00 : Groupes H25 à H34 
o 10h00 à 12h00 : Groupes F31 à F35 
o 12h00 à 14h00 : Groupes F16 à F30 

Nomenclature des groupes : H01 à H35 et F01 à F35. Le niveau de jeu augmentera 
progressivement de 1 à 35. Veuillez noter que cette planification est réalisée en supposant que 
nous atteignons le nombre maximal d’inscriptions. Si ce n’est pas le cas, des ajustements 
mineurs seront effectués. 



Ligue double sans partenaire fixe (régulière) Session d’automne 2024 
 
 

 
 

Document préparé par : 
Marc Dionne et Anne Boucher 
Responsables des ligues de jour de l’Association Pickleball 3R P a g e  2 de 3 

Inscriptions : 

Le nombre d’inscriptions est limité à 335 joueurs réguliers. Les inscriptions supplémentaires 
seront placées sur une liste de réserve (« sur appel ») pour remplacer les absences. Chaque 
formulaire d’inscription sera horodaté pour établir l’ordre d’inscription. 

Lieu : 

Toutes les rencontres auront lieu soit à la Bâtisse industrielle de Trois-Rivières (1750 Av. Gilles-
Villeneuve, Trois-Rivières, QC G9A 5K8), soit au CAPS de l’UQTR. 

Coût : 

Une contribution de 50 $ par joueur est demandée pour la saison, afin de couvrir une partie des 
frais (location des gymnases, achat des balles, impression des feuilles de pointage, etc.). 

Balles : 

La balle officielle de l’Association et de la ligue est la Franklin X-40. Au début de la saison, 
chaque joueur recevra une balle neuve. Chaque joueur devra fournir une balle en bon état à 
chaque jour de ligue. 

Niveau de jeu : 

La ligue est ouverte à tous les niveaux de joueurs. L’assignation des niveaux de jeu est basée sur 
les cotes des saisons précédentes. La cote des nouveaux joueurs sera évaluée via un sondage. 
Les joueurs seront ensuite classés selon leurs performances durant les premières semaines. Un 
joueur peut demander à jouer dans une classe inférieure s’il le souhaite et pourra être reclassé 
en fonction des statistiques. 
Note : Un changement de groupe peut entraîner un changement de lieu. 

Enregistrement : 

Les joueurs doivent s’enregistrer 15 minutes avant le début des parties et s’échauffer en dehors 
des terrains. Aucun échauffement sur les terrains ne sera permis. 
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Déroulement des parties : 

Les groupes disposeront d'un peu moins de 2 heures pour jouer, l'objectif étant de disputer un 
minimum de 8 parties par séance. Pour la session d’automne 2024, les parties se dérouleront 
jusqu’à 11 points. Les dix premières minutes se joueront en mode de pointage régulier, suivies 
de 2 minutes en mode rallye, pour un total maximum de 12 minutes par partie. 

Absences : 

À l’inscription, les joueurs réguliers et ceux « sur appel » seront définis. En cas d’indisponibilité, 
il est important d’informer les administrateurs de la ligue dès que possible pour permettre à un 
joueur sur appel de participer. 

Port de lunettes de protection : 

La résolution CA19-08-05-P002 sera strictement appliquée : « Le port de protection visuelle est 
obligatoire pour toutes les activités organisées sous la responsabilité de l’Association Pickleball 
3R. » 

Affichage des résultats : 

Les résultats seront compilés et les classements cumulatifs seront envoyés par courriel et 
publiés chaque semaine sur le site web. 

Conditions d’admission : 

La participation aux ligues est réservée aux membres en règle de l’Association Pickleball 3R. 
Pour ceux qui doivent s’inscrire ou renouveler leur adhésion, voici le lien : Adhésion et 
renouvellement. 

 


